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LA RÉGULARISATION 
DES CHARGES
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DU MOIS SPÉCIALE CHARGES

Chaque année, fin juin, Plaine Commune Habitat procède à la 
régularisation des charges. Voici donc en amont toutes les informations 
pour mieux comprendre en quoi elles consistent, quelles sont les charges 
et comment elles sont reparties entre les locataires.



DÉTAIL DES 
CHARGES 
GÉNÉRALES

>

En pratique

1   
LES CHARGES COMMUNES : 
• La taxe ordures ménagères 
• L’électricité des parties communes
• Le nettoyage des parties communes
• Le remplacement du personnel
• Le contrat de désinsectisation
• Les petites réparations
• Le coût des produits d’entretien 
Ces charges sont réparties en fonction de la surface 
du logement.

  
2  

LES CHARGES FIXES :  
• La location compteur d’eau
• L’entretien robinetterie
• L’entretien antenne télé (s’il y a lieu)
• L’entretien chaudières (si votre logement est 
équipé d’une chaudière) 
Ces dépenses sont réparties selon le nombre  
de logements dans la résidence.  

3   

 LES CHARGES ASCENSEUR : 
• L’électricité ascenseur 
• Le contrat maintenance ascenseur 
Dépenses réparties en fonction de la surface  
du logement. Les locataires du RDC n’ont pas  
de charges ascenseurs.
 

4   

 LES CHARGES PARKING : 
• L’électricité parking 
• La maintenance de l’accès parking 
Dépenses réparties selon le nombre de parkings  
et seuls les titulaires d’un bail parking supportent 
la dépense de ce qu’ils louent.

5   

 LE CHAUFFAGE : 
• Le combustible chauffage (Gaz, EDF, Fuel, 
géothermie) 
• L’entretien installation chauffage 
• E.D.F Chaufferie 
Ces dépenses sont réparties en fonction  
de la surface chauffée (pièces avec radiateurs)  
des logements ou par le biais de compteurs  
de calories pour les logements équipés. 

6   

 VOTRE PART : 
C’est le montant des charges calculées pour votre 
logement en fonction des règles de répartitions et 
du temps de présence sur un an dans le logement.

7   

 LES PROVISIONS APPELÉES : 
Ce sont les sommes que vous avez versées 
tous les mois avec votre loyer.

8    

LE SOLDE : 
C’est la différence entre les provisions versées  
et les dépenses finales.

CALENDRIER

CONTACT
N’hésitez pas à joindre votre agence pour toute précision 
ou question sur vos montants de charges et les modalités 
de règlement.
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>  2 AMICALES 
DES LOCATAIRES

La parole à…

« Une amicale de 
défense des locataires 
a totalement le droit 
d’accès aux charges 
pour les contrôler  
et tous les documents 

correspondant aux dépenses, d’où 
l’importance de se constituer en amicale  
et d’y adhérer, car c’est ensemble  
que l’union fait la force. »
Martine Venier, secrétaire de VMSD
Contact : al.vms@gmail.com  
ou 01 49 98 60 04 ou 07 61 84 17 54

Entre 1500  
et 2200 Euros, 
c’est ce que 

paye un locataire pour ses charges. Pour 
un appartement, combien coute le 
chauffage, l’eau, l’ascenseur l’entretien… ? 
Pour une résidence, comment sont 
réparties les charges entre locataires ?  
Sur quoi peut-on faire des économies ?  
Pour répondre à toutes ces questions, 
nous recommandons que chaque  
locataire vérifie ses charges. La CNL le fait 
pour la plupart des résidences et peut  
vous aider.
Contact : cnl.pch.stdenis93@gmail.com 
ou 06 61 23 91 95

Tous les mois vous versez des provisions 
de charges, en plus de votre loyer.  
A la fin de l’année, l’office procède  
à une répartition des charges locatives 
réellement payées entre tous  
les locataires. Il établit ensuite,  
pour chaque locataire, le solde entre  
les charges dues et les provisions 
versées : c’est la régularisation  
des charges.

FIN MAI
Chaque locataire reçoit un décompte  
des charges individuelles qui seront 
régularisées avec l’avis d’échéance 
du mois de mai. Le contrôle des 
factures s’effectue pendant un mois, 
sur rendez-vous en agence.  
Les amicales procèdent également  
à un contrôle rigoureux. Cela peut 
conduire l’office à revoir le montant 
des charges locatives, si nécessaire.

L’ensemble des charges 
spécifiques à la résidence  
est affichée dans chaque hall 
d’immeuble.

FIN JUIN 
Chaque locataire reçoit sa facture  
de régularisation des charges  
avec un courrier qui précise  
les modalités de règlement.  
Soyez-y très attentifs.



ATTENTION AU 
GASPILLAGE
Les compteurs d’eau relevés par 
radio relève sont installés sur 
l’ensemble du patrimoine. Ils 
permettent désormais de relever les 
consommations réelles d’eau de 
chaque foyer. Ces relevés ont fait 
apparaître des consommations très 
élevées chez certains locataires. 
L’eau est chère et doit être maîtrisée 
par une vigilance et des réflexes au 
quotidien.
 
Exemple :  
• En cuisine, une seule vaisselle à la 
main c’est environ 15 litres d’eau si 
vous remplissez l’évier et 50 litres 
d’eau si vous laissez l’eau couler. En 
revanche, les lave-vaisselle récents 
n’utilisent que 20  à 25 litres, pour la 
vaisselle de plusieurs repas. 
• Dans la salle de bain, il vaut mieux 
prendre une douche qu’un bain car ce 
dernier consomme deux à cinq fois 
plus d’eau que la douche  
(80 litres d’eau en  
moyenne pour une  
douche, contre  
150  litres d’eau  
pour un bain).

Repères

LES CHARGES D’EAU>
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> En mai vous recevez également un « décompte individuel de régularisation d’eau » 
qui indique vos consommations en eau chaude et eau froide de l’année.
> Ces consommations sont établies à partir des relevés de consommation  
de chaque logement.
> Deux relevés sont effectués par an. 


